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2 jours
4 & 5 avril

Le Finistère en multicolore
1er jour  Normandie - Combrit Sainte-Marine
◗ Départ de Carentan 3h45. Isigny-sur-Mer 4h. Bayeux 4h30. 
Rennes : Petit déjeuner. Arrivée en fin de matinée à Combrit 
Sainte-Marine. Déjeuner. Après-midi : Florimer. Imaginez l’effet 
de champs de fleurs s’étendant à perte de vue et embarquez à 
bord du petit train pour une passionnante visite des cultures 
à l’intérieur des champs de tulipes, narcisses, jacinthes… En 
chemin, la célèbre chapelle de Tronoën et son extraordinaire 
calvaire, un des plus ancien ouvrage monumentaux du Finistère, 
vous dévoileront leurs secrets. Visite de la biscuiterie de Pont 
l’Abbé pour vous faire découvrir moult spécialités du pays 
bigouden. Démonstration de la fabrication du célèbre Kouign 
Amann, suivi d’un goûter gourmand de produits du terroir. Dîner 
et nuit à l’hôtel.

2e jour Quimper - Concarneau - Normandie
◗ Matin : petit déjeuner et départ pour une croisière au fil de 
l’Odet “la plus jolie rivière de France”. L’Odet offre un spectacle 
sans cesse différent dans un décor prestigieux fait de châteaux, 
manoirs, forêts et vire-courts. Une superbe croisière commen-
tée en direct pour votre plus grand plaisir ! Déjeuner : repas de 
crêpes à Quimper. 
Après-midi : Concarneau - Normandie. Visite guidée de 

Concarneau, à la fois cité balnéaire, ville portuaire, haut lieu 
historique et culturel. Cœur de ville ceint de fortifications, la ville 
Close invite à la découverte du passé et à la flânerie dans ses rues 
commerçantes. Ville côtière et ancienne place forte de Bretagne, 
les charmes de Concarneau se dévoilent tout au long de votre 
visite. Visite de la Conserverie Courtin. Située à l’entrée du port 
à la débarque des chalutiers, elle fabrique des rillettes de thon et 
de sardines ainsi que des soupes de poissons et de crustacées, 
mais la grande spécialité de la “Concarnoise” est le confit de 

St-Jacques. Une dégustation vous sera proposée, arrosée d’une 
délicieuse bolée de cidre fermier. 
17h30 retour vers la Normandie arrêt libre pour le dîner Bayeux 
vers 23h30.

Prix comprenant :
• Transport en autocar grand tourisme.
•  La pension complète du petit déjeuner du premier jour au déjeuner du dernier jour 

boissons comprises.
• Assurance assistance/rapatriement.
• Les visites mentionnées au programme.

Non compris :Non compris :
• Le dîner du dernier jour.
• L’assurance annulation : 8 e.
• Les dépenses à caractère personnel.
• Le supplément en chambre individuelle : 15 e.

230 


2 jours > 17 & 18 mai
72 



1 journée > 11 mai

Les Floralies de Nantes

2e jour 
◗ Départ après le petit-déjeuner pour le parc de la Beaujoire 
pour la visite libre des floralies internationales de Nantes.
(déjeuner libre). Les participants au salon, créent avec leurs 
propres végétaux et leurs techniques de décoration, de superbes 
scènes paysagères, offrant aux visiteurs l’opportunité de voyager 
à travers les régions, les pays, les continents. 17h retour vers la 
Normandie  : dîner en cours de route. Bayeux 23h.

Prix comprenant :
• Transport en autocar grand tourisme.
•  La pension complète du petit-déjeuner du premier jour au dîner du deuxième jour, 

boissons comprises.
• Assurance assistance/rapatriement.
• Les visites mentionnées au programme.

Non compris :Non compris :
• Le déjeuner du deuxième jour.
• L’assurance annulation 7 e.
• Les dépenses à caractère personnel.
• Le supplément en chambre individuelle 25 e. 

1er jour 
◗ Départ de Carentan 4hH45. Isigny-sur-Mer 5h. Bayeux 5h30. 
Petit déjeuner en cours de route. Arrivée à Saint-Nazaire 
pour la visite du “Paquebot” Escal’Atlantic. Déjeuner dans les 
Grand salon d’Escal’Atlantic. Départ en autocar pour Nantes.
Après-midi : temps libre sur l'île de Nantes et ses machines, des 
structures mécaniques monumentales. Collation à la Cigale : 
Célèbre pour son décor de 1895, la brasserie vous accueille le 
temps d’une dégustation de gâteau nantais. Dîner et logement 
à l’hôtel.

◗ Départ : Carentan 5h - Isigny-sur-Mer 5h15 - Bayeux 5h45.  
A84. Rennes. Petit déjeuner en cours de route. Arrivée à 
Nantes au parc de la Beaujoire pour une visite libre des floralies 
internationales de Nantes. Les participants au salon, créent 
avec leurs propres végétaux et leurs techniques de décoration, 
de superbes scènes paysagères, offrant aux visiteurs l’opportu-
nité de voyager à travers les régions, les pays, les continents. 
Déjeuner libre sur le site. 
Départ pour la Normandie vers 18h : dîner en cours de 
route.

Prix comprenant :
• Transport en autocar grand tourisme.
• Le petit déjeuner et dîner boissons comprises.
• Assurance assistance/rapatriement.
• Les visites mentionnées au programme.

Non compris :
• Le déjeuner.
• L’assurance annulation : 3 e.
• Les dépenses à caractère personnel.

105 


1 journée

28 juin

Escapade à Roscoff
◗ Départ : Carentan 4h30 - Isigny-Sur-Mer  4h45 - Bayeux  5h15. 
Dinan (petit-déjeuner). Morlaix. Arrivée à Roscoff  visite de 
Thalado. Sur le site le plus riche en algue du monde, l’équipe 
du centre de découverte des Algues vous transmet sa passion 
pour ce végétal pas comme les autres.- Déjeuner sur le vieux 
port de Roscoff. Après-midi : Circuit Découverte de Roscoff en 
petit train “Petite citée de caractère”. C’est une fière cité qui 
se dresse face à la mer. Embarquez pour une croisière en Baie 
de Morlaix, en longeant les presqu’îles de Penn Al Lann et de 
Barnénez. Le bateau approche le château du Taureau, farouche 
gardien de l’entrée de la rade. On remonte ensuite la rivière de 
Morlaix bordée de rives boisées et de quelques châteaux et char-
mantes villas. Escale sur L’île de Batz en fin de journée, et retour 
vers la Normandie arrêt libre en cour de route pour le dîner.

Prix comprenant :
• Le transport en autocar.
• Le petit déjeuner.
• Le déjeuner, boissons comprises.
• Les visites mentionnées au programme.
• L’assurance assistance rapatriement.

Non compris :Non compris :
• Le dîner.
• Les dépenses à caractère personnel.
• L’assurance annulation : 4 €.
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9 jours
Du 22 au 30 juin

Promenade Romaine
4e jour Rome 
◗ Après le petit-déjeuner visite guidée de la Rome Chrétienne, 
le Vatican avec ses Musées, ses vastes salons, ses galeries de 
tableaux, ses œuvres d’art, la Chapelle Sixtine, la Basilique de 
Saint Pierre. Déjeuner au restaurant de l’hôtel. Après-midi conti-
nuation des visites ; les Basiliques de Rome, Saint Jean de Latran, 
Sainte Marie Majeure, Saint Paul Hors les Murs, les Catacombes 
de Rome. Dîner et logement à l’hôtel à Rome.

5e jour Rome
◗ Après le petit déjeuner matinée visite guidée du Musée 
Borghese ; situé à l’intérieur de Casino Borghese, une belle Villa 
Bâtie au début du 17ème siècle, dans laquelle le Cardinal Scipione 
Borghese rassembla la plus belle collection privée du monde. 
Déjeuner au restaurant de l’hôtel. Après-midi visite de la Rome 
Romaine ; l’Aracoeli, les Forum Impériaux, le Colisée, Saint-
Pierre-aux-Liens. Dîner dans une trattoria typique - Logement 
à l’hôtel à Rome.

6e jour  Rome - Tivoli 
◗ Après le petit déjeuner excursion et visite à Tivoli de la Villa 
Adriana, grandiose Villa erigée au pied de la ville de Tivoli au 
IIe siècle ; est sans doute l’un des sites les plus intéressants d’Italie. 
La Villa d’Este erigée sur une villa romaine transformé en couvent 
et ensuite en Villa par le Cardinal Ippolito d’Este ; une magnifique 
demeure avec un jardin à l’italienne unique, riche en fontaines et 
arbres séculaires. Déjeuner au restaurant à Tivoli. Après-midi 
retour à Rome ; temps libre pour une belle promenade dans les 
plus belles places et les plus belles rues de Rome, Piazza Venezia, 
Piazza di Spagna, Piazza Navona, Via del Corso, Piazza del Popolo, 
Via Condotti. Dîner et logement à l’hôtel à Rome.

7e jour Rome - Orvieto - Montecatini 
◗ Après le petit déjeuner départ vers Orvieto, joli bourg d’origine 
étrusque. Déjeuner dans une trattoria à Orvieto. Après-midi visi-

te de la charmante petite ville située au sommet d’un rocher de 
tuf, visite du magnifique Duomo, avec sa façade gothique italienne, 
le centre médiéval avec le Palais des Papes, le Palais du Peuple, le 
vieux quartier et l’original Puits de Saint Patrice. Continuation de 
la route vers Toscane et installation dans les chambres de l’hôtel. 
Dîner et logement à l’hôtel à Montecatini Terme.

8e jour Montecatini - Lyon 
◗ Après le petit déjeuner départ vers le Piemont. Déjeuner dans 
une trattoria. Après-midi départ pour la France. Tunnel du Fréjus. 
Lyon (dîner logement).

9e jour Départ vers la Normandie… 
◗ Départ après le petit déjeuner. Auxerre (déjeuner). Paris. 
Normandie en fin de soirée.

Prix comprenant :
• Autocar grand tourisme.
•  La pension complète du petit déjeuner du premier jour au déjeuner du dernier jour 

boissons comprises.
• Les visites et excursions mentionnées au programme.
• Assurance assistance/rapatriement.
• L’accompagnateur/rice en Italie.

Non compris :Non compris :
• L’assurance annulation : 38 e.
• Les dépenses à caractère personnel.
• Supplément chambre individuelle : 200 e.

Formalité : carte nationale d’identité – 10 ans 

1er jour Normandie - Montmélian 
◗ Départ de votre région Carentan 5h15. Isigny 5h30. Bayeux 6h. 
A13. Petit déjeuner. Paris. Auxerre. Déjeuner. Lyon. Montmélian. 
Dîner logement.

2e jour  Montmélian - Col du Mont-Cenis -
 Rapallo - Cecina

◗ Rendez-vous des clients au restaurant à Rapallo et rencontre 
avec l’accompagnatrice italienne. Déjeuner au restaurant. Après-
midi continuation de la route vers Pise et visite guidée de la 
magnifique place des Miracles avec ses monuments, dont le plus 
célèbre est la tour penchée. Installation dans les chambres de 
l’hôtel. Dîner et logement à l’hôtel à Pise/Cecina.

3e jour Rome
◗ Après le petit-déjeuner départ pour Rome par la Via Aurélia, 
La route Romaine de la Côte Tyrrhénienne et installation dans 
les chambres de l’hôtel. Déjeuner au restaurant de l’hôtel. 
Après-midi visite guidée de la Rome Monumentale ; ses Palais, 
ses Fontaines, les belles Places de Rome, le Panthéon. Dîner et 
logement à l’hôtel à Rome.

1 260 
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8 jours
Du 11 au 18 juin

Au cœur de Madère
4e jour  Journée libre
◗ Journée libre pour les découvertes personnelles. Déjeuner à 
l’hôtel. Dîner et Logement.

5e jour  Funchal classique et soirée folklore
◗ Visite guidée de Funchal à la découverte du Parc Santa Catarina, 
puis promenade dans le célèbre marché dos Lavradores… Plus 
de 2 000 variétés de fleurs, plantes et arbres vous donneront 
ensuite rendez-vous au jardin botanique qui surplombe la baie 
de Funchal. Visite d’une serre d’Orchidées. Déjeuner à l’hôtel. 
Après-midi libre pour les découvertes personnelles. Le soir, dîner 
de spécialités régionales (vin de Madère, repas avec 3 plats avec 
vin rouge ou blanc et eau à discrétion, café, digestif). Spectacle 
folklorique. 

6e jour  Tour de l’Est
◗ Départ en direction de Camacha (Artisanat traditionnel de 
la vannerie). Par le col de Poiso (1 400 m), vous rejoindrez 
le Pico do Arieiro (1810 m), second point culminant de l’île.  
Continuation vers le parc naturel de Ribeiro Frio et son élevage 
de truites. Passage à Santana, village réputé pour ses maisons 
typiques aux toits de chaume. Déjeuner. L’après-midi, route vers 
Porto da Cruz, Arrêt au belvédère de Portela avant de rejoindre 
la pointe de Sao Lourenço, déchiquetée, tourmentée et balayée 
de toute part par la mer. Le retour s’effectuera par Machico, qui 
fut la première ville de l’île. Dîner et logement.

7e jour  Osier et Levada 
◗ Matinée libre avec déjeuner à l’hôtel. Vous apprécierez 
l’Artisanat traditionnel de la vannerie à Camacha, dans la plus 
importante fabrique de la région. Départ pour les paysages les 
plus majestueux de l’île, les “levadas”, ces canaux d’irrigation qui 
serpentent la montagne sur 2 000 km pour irriguer les terres 
agricoles. Balade pédestre d’environ 2 heures le long d’une de 
ces levadas, (prévoir des vêtements et chaussures de marche 
confortables). Dîner et logement.

8e jour  Madère - Deauville - Normandie
◗ Transfert à l’aéroport en fonction des horaires du vol. Arrivée 
à Deauville et retour dans votre ville de départ.

IMPORTANT : pour des raisons techniques, l’ordre des prestations pourra 
être modif ié tout en respectant l’intégralité des visites.

Prix comprenant :
• Le transfert A.R en autocar jusqu’à Deauville.
• Le transport aérien Deauville – Funchal – Deauville.
• Les transferts aéroport - Hôtel - Aéroport.
• L’hébergement en chambre double dans un Hôtel 4 * NL.
•  La pension complète du dîner du 1er jour (à bord ou à l’hôtel) au petit déjeuner 

du dernier jour. Repas 3 plats avec vin et eau à discrétion et café lors des repas en 
excursion et lors de la soirée madérienne (+ digestif).

•  Boissons à l’hôtel : ¼ vin et ¼ d’eau à l’hôtel + 1 verre de bienvenue lors de la 
réunion d’information.

•  Les visites et excursions mentionnées au programme avec autocar et guide local 
francophone privatifs.

• L’assurance rapatriement et bagage.
• Les taxes aéroport (69 e à ce jour, modifiables)

Non compris :Non compris :
• Les dépenses personnelles et boissons supplémentaires.
• Les pourboires.
• La chambre individuelle : 230 e.
• L’assurance annulation : 36 e.
• Les excursions facultatives.

Formalité : Carte d’identité ou Passeport en cours de validité 
obligatoire.
Monnaie : L'euro

N.B : Ces tarifs pouvant être revus à la hausse en fonction des cours 
du change et du prix des carburants. L’ordre des visites peut être 
modifié.

1er jour Normandie - Deauville - Madère
◗ Transfert à l’aéroport. Formalités et envol à destination de 
Funchal. Accueil et transfert à votre hôtel. Dîner et logement.

2e jour  Eira Do Serrado - Monte
◗ Petit-déjeuner. Réunion d’information. 1 verre de bienvenue. 
Déjeuner à l’hôtel. Cette excursion vous permettra d’apprécier le 
plus grand cirque montagneux de Madère. Du Pico dos Barcelos. 
A travers une forêt de lauriers et d’eucalyptus, vous atteindrez 
le point de vue d’Eira do Serrado (1 094 m d’altitude). Vous 
rejoindrez ensuite le village de Monte et visiterez sa basilique.  
Dîner et logement.

3e jour  Tour de l’Ouest
◗ Départ pour Câmara de Lobos, pittoresque village de pêcheurs. 
Arrêt à Cabo Girao, la deuxième falaise la plus haute d’Europe, 
qui culmine à 580 m d’altitude. Station balnéaire de Ribeira Brava 
- Ponta do Sol. Plateau de Paúl da Serra jusqu’à Porto Moniz, 
village de pêcheurs connu pour ses piscines naturelles. Déjeuner 
(repas 3 plats, avec vin rouge ou blanc et eau à discrétion, café). 
Continuation vers le village de São Vicente. Vous rejoindrez le 
col d’Encumeada (panorama sur l’ensemble de l’île à 1 007 m 
d’altitude). Retour à Funchal. Dîner et logement.
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2 jours
25 et 26 avril

W e e k - e n d 
SURPRISE !!! Prix comprenant :

• Autocar grand tourisme.
•  La pension complète du petit-déjeuner du premier jour au dîner du deuxième jour 

boissons comprises.
• Assurance assistance/rapatriement.
• Les visites et excursions.
• Une soirée d’exception.

Non compris :Non compris :
• Assurance annulation 10 €.
• Les dépenses à caractère personnel.
• Le supplément chambre individuel : 25 €.

810 

8 jours
17 au 24 octobre

Voyage SURPRISE

Prix comprenant :
• Le transport en autocar grand tourisme. 
• L’hébergement en chambre double village vacance.
•  La pension complète du petit-déjeuner du 1er jour au déjeuner du dernier jour 

boisson comprise.
• Les visites et excursions avec accompagnateur tout les jours. 
• Les animations.
• Le pot d’accueil. 
• La formule hôtelière.

Non compris :Non compris :
• Le supplément chambre individuel : 105  €.
• L’assurance annulation : 25  €.

Formalité : carte nationale d’identité (-10 ans).

? !
ROMELONDRES

CAENPARIS

Voyages d’une journée
Cabaret et Tradition 88 



24 février > DEJEUNER TRADITION ET SPECTACLE CABARET
◗ Départ de Bayeux 8h30 - 9h Isigny - Carentan 9h15 - 10h30 Crosville-sur-Douve.
◗ Visite guidée du château : Le château est classé monument historique depuis 
1972. Déjeuner au 1er étage dans la salle d’apparat ou au salon autour d’un feu 
de cheminée cuisine traditionnelle et maison. 15h arrivée au cabaret de Saint-
Germain-sur-Ay. 2h de spectacle, danseuses, chanteurs, imitateurs, magiciens, 
ventriloques, jongleurs, ... vous réservent une soirée inoubliable !!
◗ Départ vers 17h30 arrêt pour “collation  soupante” et retour “tcheu nous”.
Ce prix comprend : autocar grand tourisme ; la visite guidée du château de Crosville ; le déjeuner 
boisson comprise. Au château : le spectacle cabaret ; le goûter.
Ce prix ne comprend pas : les dépenses à caractère personnel ; l’assurance annulation 3 €.

Salon de l’agriculture 45 


26 ou 28 février 
◗ Départ : Carentan 4h30 - Isigny-sur-Mer  4h45 - Bayeux  5h15. A13 (petit-
déjeuner). Paris. 
Ce prix comprend : l’autocar et le petit déjeuner.

Foire de Paris ou journée libre 45 


2 mai 
◗ Départ de Carentan 4h30. Isigny 4h45. Bayeux 5h30. Caen, A13. Petit 
déjeuner en cours de route. 
◗ Paris, arrivée au parc expo Porte de Versailles vers 9h30. 
◗ Retour vers 19h du parc expo. Retour direct. Arrivée à Bayeux vers 23h. 
Isigny 23h30. Carentan 23h45.
Ce prix comprend : l’autocar et le petit déjeuner.

Le Parc Astérix 73* 


5 juillet *(Tarif unique adulte et enfant)

◗ Départ de Carentan à 4h. Isigny-sur-Mer à 4h15. Bayeux à 4h45. Caen, 
A 13. Petit déjeuner libre en cours de route. 
◗ Arrivée vers 9h au Parc : Journée libre. 
◗ Départ en début de soirée. Retour en Normandie.
Ce prix comprend : le transport en autocar de Grand Tourisme et l’entrée au Parc.
Ce prix ne comprend pas : le petit déjeuner ; le déjeuner et le dîner ;  l’assurance annulation 2,20 e.

Carrousel de Saumur 119 


18 juillet 
◗ Départ de votre région. Beaumont-sur-Sarthe. Petit-déjeuner. Le Mans. 
◗ Saumur : 12h déjeuner sur le site. 14h ouverture du site. 15h ouverture 
d’honneur à l’étendard. Tableau équestre et moto. Carrousel des lances 

- jeux, tête/sabre - lances/anneaux - totoche - démonstration moto - par-
cours moto/cheval - saut de haies des instructeurs - lâcher de parachutistes. 
16h15 pause aubades de fanfares de cavaleries. 16h45 le Cadre Noir de 
Saumur présentera la célèbre reprise de manège, le travail des sauteurs en 
liberté, des présentations commentées du travail académique et le travail 
aux longues rênes. 17h30 pause aubades de fanfares de cavaleries. 18h 
démonstration de blindés et d’engins motorisés anciens et modernes. 
◗ 19h fin des animations et retour vers la Normandie. Arrêt dîner libre en 
cours de route.
Ce prix ne comprend pas : les dépenses personnelles ; l’assurance annulation 4 € ; le dîner.

Journée Libre à Paris 45 


5 & 12 décembre 
◗ Départ de Carentan 4h30. Isigny 4h45. Bayeux 5h30. Caen, A13. Petit 
déjeuner en cours de route. 
◗ Paris, arrivée vers 9h30. Journée libre (lieu de départ et de reprise à 
définir). 
◗ Départ vers 20h. Retour direct. Arrivée à Bayeux vers 23h. Isigny 23h30. 
Carentan 23h45.
Ce prix comprend : l’autocar et le petit déjeuner.

REPRISE VOYAGE SURPRISE 2008

LE LUBERON
               7 jours
Du 24 au 30 mai 805 
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18, rue du Docteur-Caillard	 50500 CARENTAN	 Tél. 02 33 71 15 98
17, place Saint-Patrice	 14400 BAYEUX	 Tél. 02 31 21 31 49
3, rue Félicie-Charles	 14230 ISIGNY	 Tél. 02 31 22 01 89

POUR TOUT RENSEIGNEMENT

bayeux@etassevoyages.com • www.etassevoyages.com

Les conditions générales de vente régissant les rapports entre les établissements habilités tourisme par arrêté préfectoral et leur clientèle 
ont été fixées par le décret : 94-940 du 15 juin 1994 (art. 95-103), pris en application de l’article 31 de la loi 92-645 du 13 juillet 1992. 
Art. 95. - Sous réserve des exclusions prévues au deuxième alinéa (a et b) de l’article 14 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, toute offre 
et toute vente de prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents appropriés qui répondent aux règles 
définies par le présent titre. 
En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière non accompagnée de prestations liées à ces 
transports, le vendeur délivre à l’acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage émis par le transporteur ou sous 
sa responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le nom et l’adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets sont 
émis, doivent être mentionnés. 
La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites 
par le présent titre. 
Art. 96. - Préalablement à la conclusion du contrat et sur la base d’un support écrit, portant sa raison sociale, son adresse et indication 
de son autorisation administrative d’exercice, le vendeur doit communiquer au consommateur les informations sur les prix, les dates et 
autres éléments constitutifs des prestations fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels que : 

1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés ;  
2° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son homologation et son classe-
ment touristique correspondant à la réglementation ou aux usages du pays d’accueil ;  
3° Les repas fournis ;  
4° La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;  
5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir en cas, notamment, de franchissement des frontières ainsi que leurs délais 
d’accomplissement. 
6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un supplément de 
prix ;  
7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou 
du séjour est subordonnée à un nombre minimal de participants, la date limite d’information du consommateur en cas d’annulation 
du voyage ou du séjour ; cette date ne peut être fixée à moins de vingt et un jours avant le départ ;  
8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement 
du solde ; 
9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en application de l’article 100 du présent décret ; 
10° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;  
11° Les conditions d’annulation définies aux articles 101, 102 et 103 ci-après ;  
12° Les précisions concernant les risques et le montant des garanties souscrites au titre du contrat d’assurance couvrant les consé-
quences de la responsabilité civile, professionnelle des agences de voyage et de la responsabilité civile des associations et organismes 
sans but lucratif et des organismes locaux de tourisme ;  
13° L’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’an-
nulation ou d’un contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident 
ou de maladie. 

Art. 97. - L’information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé 
expressément le droit d’en modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure cette modi-
fication peut intervenir et sur quels éléments. En tout état de cause, les modifications apportées à l’information préalable doivent être 
communiquées par écrit au consommateur avant la conclusion du contrat. 
Art. 98. - Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur, et 
signé par les deux parties. Il doit comporter les clauses suivantes : 

1° Le nom, l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur ;  
2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les différentes périodes et leur date ;  
3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates, heures et lieux de départ et de retour ;  
4° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son classement touristique en 
vertu des réglementations ou des usages du pays d’accueil ;  
5° Le nombre de repas fournis ;  
6° L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;  
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ;  
8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication de toute raison éventuelle de cette facturation en vertu des disposi-
tions de l’article 100 ci-après ;  
9° L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles que taxes d’atterrissage, de débarquement ou 
d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations 
fournies ;  
10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; en tout état de cause, le dernier versement effectué par l’acheteur ne peut 
être inférieur à 30 % du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise des documents permettant de réaliser 
le voyage ou le séjour ; 

11° Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptées par le vendeur ; 
12° Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur, et signaler par écrit, éventuellement, à l’organisateur du voyage et 
au prestataire de services concernés ;  
13° La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation 
du voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de participants, conformément aux dispositions du 7° de l’article 96 ci-dessus ;  
14° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;  
15° Les conditions d’annulation prévues aux articles 101, 102 et 103 ci-dessous ;  
16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du contrat d’assurance couvrant les consé-
quences de la responsabilité civile professionnelle du vendeur ;  
17° Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur 
(numéro de police et nom de l’assureur), ainsi que celles concernant le contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, 
notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un document 
précisant au minimum les risques couverts et les risques exclus ;  
18° La date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par l’acheteur ;  
19° L’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, au moins dix jours avant la date prévue pour son départ, les informations sui-
vantes :  
	 a) �Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et numé-

ros de téléphone des organismes locaux susceptibles d’aider le consommateur en cas de difficultés, ou, à défaut, le numéro 
d’appel permettant d’établir de toute urgence un contact avec le vendeur ; 

	 b) �Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse permettant d’établir un contact 
direct avec l’enfant ou le responsable sur place de son séjour. 

Art. 99. - L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le 
séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d’informer le vendeur de sa 
décision par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard sept jours avant le début du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une croisière, 
ce délai est porté à quinze jours. Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur. 
Art. 100. - Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l’article 19 de la loi 
du 13 juillet 1992 susvisée, il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, des variations des prix, et 
notamment le montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage 
ou du séjour, la part du prix à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou des devises retenu comme référence lors de l’établissement 
du prix figurant au contrat. 
Art. 101. - Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve contraint d’apporter une modification à l’un des éléments 
essentiels du contrat tels qu’une hausse significative du prix, l’acheteur peut, sans préjuger des recours en réparation pour dom-
mages éventuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par lettre recommandée avec accusé de réception :  
- soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ;  
- soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les modifications 
apportées est alors signé par les parties ; toute diminution de prix vient en déduction des sommes restant éventuellement dues par 
l’acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être restitué 
avant la date de son départ. 
Art. 102. - Dans le cas prévu à l’article 21 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le voyage 
ou le séjour, il doit informer l’acheteur par lettre recommandée avec accusé de réception ; l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation 
des dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées ; l’acheteur 
reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette date.  
Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, par 
l’acheteur, d’un voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur. 
Art. 103. - Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans l’impossibilité de fournir une part prépondérante des services 
prévus au contrat représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre 
les dispositions suivantes sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis : 

* �soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant éventuellement tout supplément de prix et, 
si les prestations acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la différence 
de prix ; 

* �soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs valables, 
fournir à l’acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans des conditions pouvant être jugées 
équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties. 
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C o n d i t i o n s  P A R T I C U L I E R E S  d e  V e n t e
1) Inscriptions : Le fait de s’inscrire à l’un de nos voyages implique l’adhésion totale aux conditions de vente ci-dessous. Les réservations 
devront, pour être considérées comme définitives, être accompagnées du versement des arrhes. 
2) Arrhes et règlement : Toute inscription doit être accompagnée d’arrhes d’un montant de 25% du montant total du voyage, par 
chèque, virement postal ou mandat-lettre, à l’ordre d’ETASSE Voyages. Le solde est payable au plus tard 30 jours avant le départ. Il ne sera 
pas envoyé de facture ni de reçu de Solde. En cas d’inscription seulement à 15 Jours avant la date du départ, nous serons dans l’obligation 
de vous demander un supplément de 16.00 € par personne pour réservation tardive. Sauf cas exceptionnels clairement indiqués dans 
la présente brochure nos tarifs comprennent : le transport terrestre ou aérien, les traversées maritimes ou ferroviaires pour certains 
circuits. Les frais d’hôtel sur la base de chambre double avec bain ou douche w.c. La pension complète sans boisson du petit déjeuner du 
premier jour au déjeuner du dernier jour (sauf mention contraire). Les visites guidées pour certaines villes. Les entrées payantes pour les 
circuits ou séjours mentionnés, au détail de chaque voyage. L’assurance assistance-rapatriement. La réduction enfant sera appliquée pour 
un enfant de moins de douze ans logeant dans la chambre de deux adultes sauf mention contraire. Ne sont pas comprises : les boissons, 
toutes les excursions ou propositions indiquées facultatives et l’assurance annulation. La fourniture de carafe d’eau gratuite est spécifique 
à la France, ainsi certains pays imposent l’achat de bouteille d’eau. En cas de fourniture de services complémentaires d’hôtellerie ou de 
restauration, une perception correspondant strictement à ces nouvelles prestations pourra être demandée.
3) Places numérotées  : Les places d’autocar numérotées sont attribuées dès l’inscription. Ce système justifie et récompense les 
personnes s’inscrivant longtemps à l’avance, permettant ainsi d’assurer la bonne réalisation du voyage.
4) Révision des prix et itinéraires : Les prix mentionnés dans nos programmes ne sont pas contractuels et peuvent être modifiés. 
Une erreur typographique étant possible, les prix et les dates de voyages seront reconfirmés par notre agence lors de l’inscription. Nos 
prix ont été calculés sur la base des tarifs des prestataires de service et des cours de change en vigueur au 15/12/2007. Compte tenu 
de l’instabilité économique, l’agence se réserve la possibilité de répercuter sur les participants la hausse des coûts et des devises qu’elle 
subirait éventuellement, cette révision des prix ne pourra intervenir moins de 30 jours avant le départ. Voyages avion, nous vous précisons 
que le 1er et le dernier jour est généralement consacré au transport. Les horaires nous sont communiqués quelques jours avant le départ, 
et sont imposés par les compagnies aériennes de ce fait la 1ère nuit ou la dernière peuvent se trouvaient écourtées par une arrivée tardive 
ou un départ matinal, aucun remboursement ne pourrait avoir lieu. 
Nos horaires et itinéraires sont donnés à titre indicatif. Si la sécurité des voyageurs ou des circonstances imprévues l’imposaient, l’agence 
se réserve le droit de modifier ses horaires et programmes dans l’intérêt même de la clientèle. Nous ne pouvons être rendus responsables 
de conséquences résultant de faits indépendants de notre volonté, tels que retard, grève, de retard des compagnies de transit, etc. 
Nous nous réservons le droit d’annuler tout départ, et ce 21 jours avant la date du voyage, pour lequel un nombre insuffisant de partici-
pants n’a pu être réuni (20 personnes minimum pour les voyages en avion et 20 personnes pour les voyages en autocar). Dans ce cas, nous 
sommes libérés de tout engagement par le remboursement des arrhes versées et ce sans aucune indemnité. Ramassages et transferts : il 
est à noter que les trajets peuvent être effectués en car plus simple minibus et voiture sans w.c, sans climatisation. 
5) CONDITIONS D’ANNULATION : en cas d’annulation par le client, les sommes versées lui seront remboursées, déduction faite 
des frais d’annulation. Plus de 30 jours avant le départ, il sera retenu 32 € de frais de dossier (pour les voyages en Autocar) et 40 € (pour 
les voyages en Avion). Frais non remboursés par l’Assurance.
Frais d’annulation pour les Voyages en AUTOCAR : Entre 30 et 15 Jours avant le départ : 20 % du prix total du voyage – Entre 14 jours 
et 48 Heures avant le départ : 40 % du prix total du Voyage – Moins de 48 Heures avant le départ : 60 % du prix total du voyage. - De 30 
à 21 jours avant le départ : 25 % du prix du voyage 
Frais d’Annulation pour les Voyages en AVION : Entre 30 et 21 jours avant le départ : 25 % du montant total du voyage – Entre 20 et 
8 jours avant le départ : 50 % du montant total du voyage – Entre 7 et 2 jours avant le départ : 75 % du montant total du voyage – Moins 
de 2 jours avant le départ : 100 % du montant total du voyage. 

A noter : Pour certains voyages en avion, les frais d’annulation seront ceux du Tour Opérateur, ils vous seront précisés à l’inscription. 
Aucun remboursement ne pourra être effectué si le client ne se présente pas aux heures et lieux mentionnés sur la convocation de voyage 
qu’il aura reçue. De même, s’il ne peut présenter les documents de police ou de santé exigés pour son voyage. Aucun remboursement ne 
peut intervenir pour les prestations non fournies en cas d’interruption du voyage sur place.
6) Assurances  : Assurance des frais d’annulation de voyage  : nous pouvons souscrire à votre intention une assu-
rance annulation prenant effet lors de votre inscription et cessant le jour de votre départ. Elle a pour objet de couvrir les 
frais d’annulation vous incombant dans la limite du barème prévu au contrat si vous deviez annuler votre engagement avant 
le départ et ce dans les cas limitatifs suivants  : décès, accident ou maladie grave de vous-même, votre conjoint, la personne 
devant vous accompagner (sous réserve que son inscription ait été faite simultanément avec la vôtre), l’un des ascendants ou 
descendants de vous-même ou de votre conjoint, l’un des frères ou sœurs de vous-même ou de votre conjoint.	  
L’assurance annulation n’a pas de valeur contractuelle. Une copie conforme au contrat n° 8547534140 pouvant être fournie sur simple 
demande à GAN ASSISTANCE – 8 - 10 Rue d’Astorg – 75383 PARIS CEDEX 08. 
En cas de retour anticipé d’un voyageur, celui-ci ne pourra prétendre à aucun remboursement pour les prestations non utilisées. 
7) Bagages : Sur la base des volumes et des quantités d’usage. Il est préférable de conserver avec soi les bagages à main de valeur. Nous 
ne saurions répondre de toute perte ou avarie d’effets ou de bagages. En cas de vol, une plainte doit être immédiatement déposée et 
justifiée par certificat. Nous déclinons toute responsabilité pour les bagages à mains, vêtements, appareils photos et autres objets person-
nels laissés dans les cars, les hôtels ou les restaurants en cours de voyage ainsi que les souvenirs achetés lors du voyage. Nous acceptons 
de transporter ces derniers sans engager notre responsabilité dans la limite de place disponible dans les soutes. D’autre part, il nous est 
impossible d’assurer les recherches pour les bagages, objets ou vêtements oubliés en cours de voyage. 
Situations particulières : Nous nous réservons le droit de refuser la participation au voyage de toute personne dont la tenue ou la conduite 
serait de nature à nuire au bon déroulement du voyage. Nous ne pouvons être tenu responsables de l’attitude et de la particularité de 
chacun de nos clients. Nous n’acceptons pas l’inscription d’un mineur non accompagné. Dans le cas ou un mineur, non accompagné, se 
serait inscrit à notre insu, nous déclinons tout responsabilité. 
8) Chambre individuelle : La quantité se trouvant limitée dans les hôtels, la demande du client ne nous engage que dans la mesure 
où nous pouvons les obtenir auprès des hôteliers. De surcroît, leur confort étant inférieur à celui des chambres doubles, et ce malgré 
un supplément de tarif, on ne pourra en aucun cas en imputer la responsabilité à l’agence. En cas de non-satisfaction des demandes, le 
client se verra octroyer le partage d’une chambre à deux lits, il sera alors remboursé au retour du voyage proportionnellement à la 
non-fourniture du service réclamé. 
9) Chambres triples :  Un logement en chambre triple peut être envisagé mais non garanti formellement. Très souvent, la chambre triple 
sera une chambre double dans laquelle l’hôtelier aura ajouté un 2e ou 3e lit ou même un canapé au détriment de l’espace et du confort, 
surtout lorsqu’il s’agit de 3 adultes. Les voyageurs désirant utiliser, malgré ces réserves, une chambre triple le feront en connaissance de 
cause. Aucune réduction ne sera accordée en chambre triple. 
10) Chambre à partager : Les inscriptions en chambre à partager sont acceptées sous réserve que d’autres personnes aient manifesté 
le même souhait. Dans le cas contraire, le voyageur concerné devra acquitter le supplément chambre individuelle et ce n’est en aucun 
cas une raison d’annulation du voyage. Nous attirons votre attention sur ce point très important, la chambre à partager peut être en 
double ou en triple. 
11) Formalités pour ressortissants français : Les voyageurs devront être munis des documents et certificats de vaccination néces-
saires aux passages de frontières et exigés par le pays de destination (carte d’identité de moins de dix ans, passeport valide). Mineurs : 
autorisation de sortie du territoire. Pour les étrangers, veuillez consulter les ambassades ou consulats des pays concernés.
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